RÉFORME LÉGALE ET INSTITUTIONNELLE

a) Mission

Cette troisième commission a dû examiner le document politique de traite et l'orientation globale du plan d'action. Ses discussions ont couvert l'émission d'institutionnel et réforme juridique et les rôles, les missions et les tâches de la communication nationale pour la politique de développement de Niger.

b) Objectif

· Valider l'étude des conseillers des réformes légales et institutionnelles ;

· Valider les résultats et les recommandations des réunions régionales sur ces questions ;

· Examiner la traite de la communication nationale pour la politique de développement comme élaborée par le coordinateur national ;

· Examiner l'orientation globale à suivre dans l'exécution du projet ;

· Proposer la structure institutionnelle appropriée pour le contrôle, l'évaluation, et la coordination des activités d'exécution ;

· Faire une proposition pour un corps multisectoriel pour le contrôle et les activités de évaluation d'exécution ;

· Proposer légal et les réformes réglementaires qui encourageraient l'initiative privée et la participation des communautés de bases dans les projets et les activités de développement le local, régional et au niveau national ;

· Définir un cadre juridique pour le règlement de médias et pour la liberté d'expression des personnes dans les associations, les O.N.G.s et les groupes de village ;

· Rédiger un rapport sur l'incorporation du travail à façon :

- Les besoins exprimés dans légal et des domaines institutionnels

- Recommandations générales

- Recommandations pour la modification des lois et des règlements

- L'organe exécutif pour le projet et sa structure juridique

- Les modalités d'opération pour ce corps et pour le corps multisectoriel national pour le contrôle et l'évaluation des activités d'exécution

- Les actions concrètes à être rentrent l'à court, à moyen et à long terme dans légal et des domaines institutionnels.

Un projet de document sur la communication nationale pour la politique de développement a été soumis aux participants dans l'atelier national pour la discussion, les suggestions et l'amendement dans chacune des trois commissions. Des propositions concrètes et constructives ont été faites pendant ce processus et elles ont été tenues compte pendant le projet définitif de la politique nationale pour la communication pour le développement rural.

Ce document politique a été conçu par un processus participatif avec les étapes suivantes :

· Recrutement des conseillers nationaux pour entreprendre des études thématiques et sectorielles sur de divers secteurs de communication ;

· Un atelier pour définir clairement les objectifs de chaque étude, et les concepts associés, principes et éléments, aussi bien que des méthodes et des applications dans la communication pour le développement ;

· L'exécution de huit thématiques et d'études sectorielles visées développant une vue d'ensemble de la situation actuelle concernant des outils et des moyens de communication, et à déterminer les besoins des communautés rurales dans les secteurs suivants :

1. Presse typographique publique et privée (dans des langues nationales françaises et dans) ;
2. Radio et télévision ;
3. Outils traditionnels de communication ;
4. Techniques de communication (radio, télévision et presse typographique) ;
5. L'information et techniques de communication (ICTs) ;
6. Le cadre légal et institutionnel pour la communication ;
7. Formation dans la communication pour le développement ;
8. Outils communication pour proximité locale de `'.

Les résultats de ces études thématiques ont été rendus disponibles pour la discussion dans la série de réunions régionales tenues entre juin 1999 et mai 2000, comme détaillé ci-dessous :

	ENDROIT
	PROVINCES COUVERTES

	1
	Bobo-Dioulasso
	Comoé, Leraba, Kénédougou, Houet

	2
	Dédougou
	Banwa, Kossi, Mouhoun

	3
	Dori
	Oudalan, Séno, Yagha

	4
	Fada Ne Gourma
	Gnagna, Komandjari, Gourma, Tapoa, Kompienga

	5
	Gaoua
	Noumbiel, Poni, Bougouriba, Ioba

	6
	Houndé
	Les Balé, Tui

	7
	Kaya
	Bam, Sanmatenga, Namentenga

	8
	Koudougou
	Bulkiemdé, Passoré, Sanguié

	9
	Ouagadougou
	Kadiogo, Oubritenga, Koulwéogo, Bazega

	10
	Ouahigouya
	Yatenga, Loroum, Zandoma, Soum

	11
	Pô
	Nahouri, Sissili, Ziro

	12
	Tenkodogo
	Boulgou, Koulpelogo, Kouritenga, Zoundwéogo, Ganzourgou

	13
	Tougan
	Sourou, Nayala


Chacun de ces ateliers régionaux a été occupé par des participants représentant le public et les organismes privés, les associations et les organisations communautaires de bases, les O.N.G.s, les projets de développement et les organismes de société civile. Ils ont discuté les points suivants :

· Une introduction du projet pour concevoir une communication nationale pour la politique de développement, suivie de discussion ;

· Une analyse des résultats des études régionales entreprises par des participants sur des activités, des besoins existants et des problèmes produits dans le domaine dans le secteur de communication du développement. Ceux-ci ont été faits en résumé à forme disponible aux participants à un document de travail ;

· Recommandations émises par les participants, qui ont servi de base au plan de national d'action qui a été discuté et adopté à l'atelier national en juillet 2000 ;

· Le résumé des études thématiques et sectorielles a présenté aux participants qui ont eu toute l'occasion de les discuter dans les commissions travaillantes pendant l'atelier national. À cette étape, des amendements ont été apportés pour renforcer et mettre à jour les études ;

· Rapport de synthèse de la série de réunions régionales sur la définition de la communication nationale pour la politique de développement rurale, présentée par le coordonnateur de projet national. Ce rapport a fourni une occasion aux représentants de diverses provinces de confirmer les recommandations et les propositions faites lors des réunions régionales.

Le processus de formuler la communication nationale pour la politique de développement de Niger a tiré sa conclusion dans l'organisation de l'atelier national en quelques Ouagadougou les du 24 au 28 juillet 2000. Les objectifs de l'atelier ont été atteints comme suit :

· Adoption des recommandations générales des réunions régionales et des études thématiques sur les moyens d'augmenter la participation des communautés locales dans la conception, l'élaboration, le contrôle d'exécution et l'évaluation des programmes de développement ;

· Adoption d'un plan d'action dans l'à court, à moyen et à long terme pour l'exécution de la communication nationale pour la politique de développement ;

· Le choix d'une structure organisationnelle pour la coordination et l'exécution de la politique ;

· Une redéfinition de la mission de service public du public et des médias privés.

Elle est sur demande du gouvernement de Niger que la FAO a fourni l'aide technique et institutionnelle au processus de définir la communication nationale pour la politique de développement.

